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République Française
Département Loiret
Commune de Tivernon

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19/06/2026

Référence

D2026_35

Objet de la délibération

Délibération pour les
tarifs d'occupation

temporaire du domaine
public pour les activités

commerciales

Nombre de membres

Affére
nts

Présen
ts

Qui
ont
pris

part au
vote

11 10 11

Date de la convocation

14/06/2026

Date d’affichage

14/06/2026

Vote

A l'unanimité

Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Sous-Préfecture
Le :

Et

Publication ou notification
du :

L' an 2026 et le 19 Juin à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel
de ses séances,  sous la présidence de BRUCHET Delphine, Maire

Présents : Mme BRUCHET Delphine, Maire, Mme VAPPEREAU Béatrice, M.
MORGEAT Guillaume, Mme SEVIN Nathalie, Mme DESFORGES Anne-Claire, M.
BEDU Stéphane, Mme HULIN Josiane, M. LAVILLONNIERE Bruno, M. SERGENT
Enzo, M. PREBAY Nicolas

Absent(s) ayant donné procuration : Mme CARRE Sandrine à Mme DESFORGES
Anne-Claire

A été nommé(e) secrétaire : Mme HULIN Josiane

Objet de la délibération : Délibération pour les tarifs d'occupation temporaire du
domaine public pour les activités commerciales

Madame le Maire expose au conseil, que l’occupation du domaine public doit être
encadré selon la législation en vigueur ;

Vu la présence des commerces ambulants le mardi soir, place de l’église, madame
le maire propose au conseil de délibérer pour donner les autorisations nécessaires
à ces commerçants.

Leur présence est reconnue comme essentielle à la vie du village.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles
2121-29 et 2122-22 ;

Vu l’Ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes
publiques ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses
articles L.2121-1, L. 2122-1 à L.1222-3, L.2125-1 à 2125-6, R.2122-7 et R.2125-5 ;

Vu le Code de la voirie Routière et notamment l’article L. 113-2 ;

Considérant que le Code général de la propriété des personnes publiques définit
les règles générales de l'occupation du domaine public au regard des principes qui
régissent son utilisation ;

Considérant que ces règles et ces principes sont applicables à l'ensemble des
personnes publiques (État, collectivités territoriales, et leurs groupements ainsi que
les établissements publics) ;

Considérant que l'article L.2121-1 du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques fixe une règle de portée générale qui rappelle que l'utilisation du domaine
public doit se faire conformément à l'affectation d'utilité publique que ce domaine a
reçue ;

Considérant qu’en application de ce principe, l'article L. 2122-1 du Code Général de
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la Propriété des Personnes Publiques subordonne l'exercice des utilisations du
domaine public compatibles avec l'affectation à la délivrance d'un titre d'autorisation
d'occupation ;

Considérant que toute occupation du domaine public et toute utilisation de ce
domaine dans des limites excédant le droit d'usage qui appartient à la collectivité
sont donc interdites en dehors d'une autorisation régulièrement délivrée ;

Considérant que l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes
publiques pose le principe selon lequel toute occupation ou utilisation privative du
domaine public donne lieu au paiement d’une redevance ;

Considérant que le Code général de la propriété des personnes publiques prévoit
des exceptions, limitatives – même si récemment étendues par la loi n°2015-991 du
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, au caractère
onéreux de l’occupation privative du domaine public ;

Considérant que certaines occupations privatives du domaine public peuvent être
consenties à titre gratuit dès lors qu’un intérêt public le justifie et que l’activité
exercée sur le domaine soit dépourvue de tout caractère lucratif ;

Considérant que le montant de la redevance peut être fixé de manière unilatérale
par l’organe délibérant de la collectivité propriétaire du domaine ;

Considérant que l’organe délibérant fixe le « cadre tarifaire des redevances » et
délègue à l’organe exécutif le soin de fixer, au cas par cas, à l’occasion de la
délivrance de l’autorisation et « dans les limites déterminées par le conseil
municipal », les redevances d’occupation du domaine ;

Considérant qu’il y a donc lieu de procéder à la mise en place des tarifs
d’occupation du domaine public ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Article 1

 DÉCIDE l’application des droits d’occupation du domaine public suivants, à
compter de la date d’acquisition du caractère exécutoire de la présente
délibération :

Marchands et petits commerces ambulants, emplacement ponctuel,
hebdomadaire, place du chanoine Pélissier : tarif : 1€ TTC annuel

     Article 2

 DIT que les recettes seront inscrites au budget communal

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme :
En mairie, le   26/06/2026

Le Maire Le Secrétaire de séance
Delphine BRUCHET Mme HULIN Josiane


